
DYSPEPSIE Numéro M-A2 

ACTE MÉDICAL AUTORISÉ A 1.18 

Conditions locales 
Ordonnance médicale permanente (X) 

Selon le protocole (P)(P)(P)(P) 
MAAL0X,  

ALMAGEL® / 
Al + Mg hydroxyde 

CENTRES MULTISERVICES CLSC 

 X P X P 
 
PROTOCOLE :  
 

Indications : • Difficultés à digérer en post-prandial 
 

• Brûlements épigastriques 
 
 

Limites : •  Aviser le médecin si : 
� Présence de douleurs abdominales importantes, 

vomissements, en particulier si présence de sang, et 
rectorragie ou méléna. 

� Insuffisance rénale sévère (clairance de créatinine 
<25 ml/minutes). 

� Symptômes nécessitant une utilisation > 48 heures. 
 
 
Précautions : • Se méfier chez les clients connus angineux : possibilité de 

confusion entre les deux malaises. 
 

• Respecter un intervalle d’une heure avant, ou deux heures 
après la prise de toute médication per os, ou contacter le 
pharmacien pour autorisation, car diminue l’absorption de 
plusieurs médicaments. 

 
 
Effet secondaire 
principal : • Selles diarrhéiques. 
 
 

Directives : • Administrer Maalox 10 cc per os QID PRN, maximum 40 
ml/24 heures.   
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